
La participation 
citoyenne

Le vote est un acte important dans la vie citoyenne. 
C’est pourtant un droit que certains groupes de la population n’ont pas 
eu pendant longtemps. Aujourd’hui, on peut voter à partir de 18 ans  
au Québec. Mais il existe de nombreuses autres façons d'exercer sa 
citoyenneté. Le Curieux et Élections Québec t’expliquent    !
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1 Qu’est-ce que la  
participation 
citoyenne ?

Le vote, une forme  
de participation citoyenne

Droits

2

Et toi, comment tu peux t'impliquer ?

Le vote, une façon de participerQu'est-ce que c'est ?

Une personne décide d’être candidate 
aux élections municipales, provinciales 

ou fédérales.

Ta voisine est engagée dans une 
association de basket et coache 

gratuitement les jeunes après l’école. 

En votant, on choisit la personne qui 
semble le mieux nous représenter, celle 
qui, selon nous, prendra les meilleures 

décisions pour notre communauté.  
C'est une façon d'exprimer son  

opinion. 

La participation citoyenne,  
c’est le fait de s’engager activement 
dans la société dans laquelle on vit. 
Cela peut prendre plusieurs formes.
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3 Et toi, comment  
tu peux t'impliquer?

depuis 2007, les 
jeunes peuvent voter 

à partir de 

le vote est obligatoire. 
Si les électeurs et 
électrices belges 

ne votent pas sans 
explication valable, 

ils et elles risquent un 
avertissement ou  

une amende de 5 à  
10 euros (8 à 16    $). 
Celle-ci peut aller 
jusqu'à 25 euros  

(40    $) en cas de récidive 
(refaire la même faute).

Le droit de vote au Canada 
existe depuis le milieu du 
XVIIIe (18e) siècle, mais à cette 
époque, seuls les hommes qui 
possédaient des terres avaient 
le droit de voter. 

au Nouveau-Brunswick, dans les 
Territoires du Nord-Ouest, en 
Nouvelle-Écosse, au Nunavut, 
au Yukon et à Terre-Neuve-et-

Labrador, il faut avoir 

pour avoir le droit de voter aux 
élections provinciales.

SAVAIS-TU que... ? 

16 ans.

19 ans

À PROPOS

Le Curieux a pour mission 
de faire des jeunes des 
citoyen.ne.s éclairé.e.s 
grâce au journal numérique 
qui vulgarise l’actualité et à 
des ateliers d’éducation aux 
médias et à l’information.

Visitez notre site web !
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Petite histoire  
du vote

Merci    !

Tu vas sortir les poubelles de ta voisine 
toutes les semaines parce qu'elle est 

âgée et a du mal à marcher.

Pourquoi est-ce important    ?

Participer à la vie de la communauté est une manière    :

Cela permet    :

On ne vit pas seuls    :  
on appartient tous et toutes  

à un groupe.

de vivre ensemble,

d’encourager l’inclusion, 
c’est-à-dire l’intégration 
de toutes les personnes, 
quelles que soient leur 

origine, leur religion, etc.

de faire connaître ses 
besoins et ses opinions,

d’exercer sa 
responsabilité de citoyen 

ou de citoyenne,

de vivre dans une 
communauté unie où 
les uns et les autres 

s’entraident, 

d’agir pour son milieu:  
on améliore directement 
la vie de sa communauté 

en menant des actions 
pour ses membres,

d’agir pour le bien 
commun (ce qui est bon 

pour tous et toutes). 

de favoriser la cohésion 
sociale: quand les 

membres d’une 
communauté partagent 

les mêmes valeurs, 
vivent bien ensemble, se 
respectent et se sentent 

unis, même s’ils sont 
différents,

de sentir qu’on fait partie 
de la communauté.

Au niveau fédéral (du Canada) et au 
Québec, chaque citoyenne ou citoyen âgé 
de plus de 18 ans a le droit de voter.

Le vote est un droit fondamental (essentiel) protégé par

Voter, c’est également un devoir de citoyen  
et de citoyenne.

La charte  

canadienne 

des droits  

et libertés

La charte 

québécoise  

des droits  

et libertés de 

la personne

Être soigné

Aller à l'école

Circuler sur  
des routes

Respecter la loi

Voter

Payer des impôts 
et des taxes*

*	Les impôts et les taxes sont de l'argent versé par les  
	 habitants à l'État de son pays pour que celui-ci construise  
	 des routes, des hôpitaux, des écoles, etc.

Avoir de l'eau potable 
(qu'on peut boire)

SAVAIS-TU que... ? 
Pour pouvoir faire des choix éclairés, il faut être 
bien informé. Or, si de fausses nouvelles circulent 
beaucoup en tout temps, notamment sur les 
réseaux sociaux, la désinformation augmente en 
période électorale. C’est donc important    :

	 de s’informer auprès de sources fiables  
	 (de confiance),

	 d’avoir un regard critique (ne pas tout croire  
	 sans réfléchir) sur les informations que l’on reçoit.

Les sources fiables d'information sont    : 
	 •	 les médias d'information reconnus, 
	 •	 les institutions officielles, 
	 •	 les experts et expertes reconnus du sujet traité.

Voter est un acte important    

il ou elle peut exprimer ce qu’il ou elle 
pense et avoir un pouvoir d'action sur les 
décisions qui ont un impact sur sa vie et 

celle de sa communauté. Ses besoins et son 
avis peuvent ainsi être pris en compte.

cela permet d'assurer que la 
démocratie fonctionne puisque la 

population se fait entendre et fait les 
choix elle-même pour sa communauté.

Dans la vie d’une citoyenne  
ou d’un citoyen : Pour la société :

Notre parc doit 
être amélioré.

Obligatoire

Obligatoire

Devoirs

En Autriche , En Belgique ,En Colombie-Britannique ,

Cela fait moins de 40 ans que l’ensemble 
des citoyennes et citoyens canadiens ont 

le droit de voter. Auparavant, certains 
groupes de la population n’y étaient  

pas autorisés. 

Petite histoire du vote

1910

1950

1930

1970

1920

1960

1940

1980

L’âge légal pour voter au Québec est 
abaissé à 18 ans.

1963

Les personnes des communautés 
autochtones vivant dans des réserves 
obtiennent le droit de vote au Québec.

1969

Les peuples autochtones obtiennent le 
droit de vote au Canada. Les instructions 

de vote sont disponibles dans plusieurs 
langues autochtones.

L’âge légal pour voter au Canada est  
abaissé à 18 ans.

Les personnes détenues (les prisonniers) 
ont le droit de voter.

Le droit de vote aux élections fédérales 
est donné à toutes les Canadiennes  

de 21 ans et plus.

Le droit de voter et de se faire élire  
(de se présenter aux élections) est 
accordé à toutes les Québécoises.

1960

1970

1978

1918

1940

21+

18+

18+

Même si on ne peut voter  
qu’à partir de 18 ans, c'est possible 

de participer à la vie de notre 
communauté de différentes  

façons.

Quand on vit dans une société 
démocratique1, on a des droits et des 
devoirs. Certains de ces derniers sont 
obligatoires et d'autres relèvent de 
la responsabilité individuelle (de sa 

propre décision).

À l’école, tu peux par exemple 
t'engager dans le conseil d’élèves. Celui-ci 
représente l’ensemble des élèves auprès  
de la direction. Il leur permet de s’exprimer 
et de proposer des projets.

Dans ta ville ou ton village,  
tu peux assister aux conseils municipaux.  
Ils sont ouverts au public. Tu peux aussi 
aller voir une séance de l'Assemblée 
nationale sur place ou la regarder sur 
Internet ou à la télévision sur le Canal de 
l'Assemblée.

Dans ta communauté, tu peux 
faire du bénévolat. Tu peux, par exemple, 
participer à la distribution de nourriture 
dans une banque alimentaire. 

Dans la vie de tous les jours, tu peux 
effectuer des actes citoyens comme    :

	 t’informer 

	 faire des choix responsables, en achetant  
	 des produits fabriqués localement, par  
	 exemple.

Tu peux aussi t’engager dans des projets 
collectifs dans ton quartier ou ta ville    : 
entretenir un jardin partagé, participer au 
nettoyage des berges au printemps, etc.

Cela te permet d’observer comment 
fonctionne la démocratie. Tu pourras aussi 
être au courant des décisions qui sont prises et 
qui auront un impact sur ta vie et celle de ta 
communauté.

Quand tu seras adulte, tu pourras voter. 
À partir de 18 ans, tu auras aussi le droit 

de te présenter comme candidat ou 
candidate aux différentes élections,  

si cela t’intéresse.

Et mettre en place 
le compost dans 

l’école.Il faut embellir  
la cour.

Je vais en parler  
à la direction    !

Voici quelques exemples.

C’est un régime politique selon lequel     :

1  La démocratie, c’est quoi ?

le peuple gouverne 
par le biais de 

représentantes et 
représentants élus 
par les citoyennes 

et les citoyens,

les libertés de la 
population sont 

garanties (liberté 
d'expression, de la 
presse, de circuler, 
de se réunir, etc.),

toutes les 
personnes qui 
vivent là sont 

égales et ont le 
droit de voter 

(selon certaines 
conditions),

les institutions  
(le gouvernement, 

la Justice, etc.) 
doivent respecter 

les lois.

Tu veux en savoir plus    ? (Re)lis notre dossier sur le sujet ICI.

Consulte la fiche ICI.

Voici quelques exemples.

produits locaux

$

$

École

J’espère que 
notre parc sera 

amélioré.
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